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PRESENTATION DE SURFRIDER 
FOUNDATION EUROPE 

Une organisation de protection et d’éducation à l’environnement 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Surfrider Foundation Europe est une association à but non lucratif créée en 
Europe en 1990 par le triple champion du monde de surf : Tom Curren. 

Surfrider Foundation Europe est l’une des rares organisations doublement 
titulaire d’un agrément national pour ses programmes éducatifs et d’un 
agrément national de protection de l’environnement. 

Sa mission : protection et mise en valeur durable de l’océan, des vagues, du 
littoral et des usagers qui en jouissent. 

 

La « Communauté Océan » représente plus de 100 millions 
d’usagers du littoral dont de nombreux pratiquants d’activités 
nautiques : surfeurs, baigneurs, marins, windsurfers, kitesurfeurs, 
plongeurs, pêcheurs et tant d’autres … Surfrider Foundation Europe, 
avec ses 15 000 sympathisants et bénévoles constitue l’un des 
représentants majeurs de cette Communauté. 

Surfrider Foundation Europe est membre de Surfrider International 
(Surfrider Europe, USA, Japon, Brésil, Australie, Argentin, Canada, 
Nouvelle Zélande).   

Le siège européen de Surfrider Foundation Europe est basé à Biarritz. Les 
bureaux de Marseille, Saint Sébastien et de Toulouse coordonnent le travail 
de l’association sur l’arc atlantique et sur l’espace méditerranéen. 

Surfrider Foundation Europe est représentée sur le territoire européen par 
ses 43 antennes bénévoles. 

 

 

Les 3 objectifs  principaux de l’association sont :  

• La lutte contre la pollution des océans : marées noires, dégazages, pollutions 
bactériologiques, chimiques et macro-déchets. 

• Une meilleure information du public en ce qui concerne la qualité des eaux, le droit de 
l’environnement et de la mer et les risques de pollution… 

• Un travail de sensibilisation à travers des programmes d’action ciblés à destination du grand 
public et notamment des enfants. 
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Les programmes d’action de Surfrider 

Foundation Europe 

Protéger le littoral 

L’association Surfrider Foundation est titulaire d’un agrément de protection de 
l’environnement. 

- Les laboratoires : Surfrider Foundation Europe possède plusieurs laboratoires 
d’analyses (Marseille, Saint Sébastien et Toulouse) pour procéder à des tests de 
qualité de l’eau sur des échantillons provenant des zones d’activités nautiques 
tout au long de l’année. La nécessité d’une surveillance de la qualité des eaux des 
zones d’activités nautiques est une des revendications de l’association. 
 

- Transport  maritime : Surfrider Foundation Europe a lancé un ambitieux 
programme de recherche juridique de 3 ans en partenariat avec une université et 
les acteurs de terrain concernés. Nous souhaitons mieux identifier les 
responsables en matière de pollution maritime et poser l’application de principe de 
pollueur payeur. Ce programme vise à déterminer quels sont les moyens mis en 
œuvre par les Etats (conventions, mesures,…) pour lutter contre les pollutions en 
milieu marin. En outre nous utilisons tous les leviers juridiques existant au niveau 
local, international et européens pour défendre les victimes et faire reconnaitre le 
dommage environnemental (actions juridiques, lobbying national et européen). 
 

- Lobbying : L’association a pour objectif d’influencer les décideurs publics et les 
institutions dans les processus d’élaboration des lois, des réglementations et 
l’établissement de normes pour favoriser nos ambitions  en terme de protection et 
de valorisation du milieu marin. Par exemple, Surfrider a lancé une pétition 
destinée à la reconnaissance des macro-déchets comme pollution (2008-2009). 
 

- Simulation eaux de baignade : Cette étude vise à alerter les institutions à 
toutes les échelles territoriales de pouvoir, de l’impact de la nouvelle 
réglementation européenne sur la gestion des eaux de baignade. Le travail 
consiste en la réalisation d’une simulation de ce que serait le classement de la 
qualité des eaux de baignade dès aujourd’hui au regard de la Directive de 2006. 
L’objectif, à terme, étant de contribuer à un dialogue territorial constructif sur 
cette thématique et d’accélérer la mise en place des mesures à prendre afin que 
les plages soient conformes aux nouvelles normes en 2015. 
 

- Gardiens de la Côte : Ce programme d’actions est basé sur les témoignages de 
volontaires (citoyens, associations, collectifs, etc.) visant à nous informer sur des 
pollutions, aménagements ou autres problèmes observés et impactant le littoral. 
Ces renseignements alimentent notre réseau de surveillance. Nous apportons 
ainsi notre savoir-faire scientifique, médiatique et dans certains cas juridique afin 
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de soutenir, au niveau local, les usagers qui s’engagent pour préserver le 
patrimoine naturel littoral. 

 

Eduquer et changer les comportements 

L’association Surfrider Foundation est titulaire d’un agrément d’éducation 
populaire par le Ministère de la Jeunesse et des Sports ainsi que d’un agrément de 
formation. 

- Vagues & littoral et les expositions Surfrider Foundation Europe : 
l’exposition a été créée en 2004 par l’équipe de Surfrider Foundation en 
collaboration avec de nombreux intervenants et experts pour assurer un contenu 
pédagogique de qualité. Le but est d’informer le visiteur afin qu’il s’engage, à 
terme, et change de comportement. 

-  
- Films pédagogiques : « Des montagnes à l’océan : périple d’une goutte d’eau » 

et « Ocean cool » sont des films (traduits en 7 langues) destinés à un jeune public 
âgés de 8 à 16 ans. Le premier explique le cycle de l’eau et le second comprend 
un contenu pédagogique environnemental sur les thématiques : biodiversité, 
macro-déchets et changement climatique. Ocean cool est distribué dans toutes les 
médiathèques en France grâce à une convention du Centre National de 
Documentation Pédagogique. 

Agir localement et sensibiliser 

- Antennes locales Surfrider : les antennes locales prolongent, poursuivent et 
diffusent les programmes d’action de l’association en local via des actions 
d’éducation et de sensibilisation, des rassemblements, …  
 

- Initiatives Océanes : Surfrider Foundation Europe entend sensibiliser le grand 
public et alerter les médias et les décideurs à travers un rendez-vous annuel sur 
les macro-déchets : les Initiatives Océanes. C’est une opération illustrée par un 
grand week-end éco-citoyen au début du printemps qui consiste en la réalisation 
de nettoyages de plage. Programme d’envergure mondiale, il focalise l’attention 
des acteurs du littoral, des usagers aux institutions, sur la problématique des 
macro-déchets. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des antennes locales en Europe en 2009
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- Campagnes de sensibilisation et de communication : ces campagnes 
permettent de diffuser et de sensibiliser le plus grand nombre de personnes aux 
valeurs de Surfrider Foundation Europe.  
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

Réalisation Surfrider Foundation Europe, 2009 

Campagne 2009 

Campagne 2005 
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UNE ETUDE SURFRIDER FOUNDATION EUROPE 

Nouvelle directive européenne sur la qualité des eaux de baignade : 

Impact sur les plages françaises 

CONTEXTE 
 

La Commission européenne incite les Etats membres à traiter les problèmes de 

pollution à la source au lieu de déclasser les sites qui ne répondent pas aux 

normes imposées par la directive. 

L’Europe rappelle régulièrement à l’ordre les Etats membres qui rayent de leurs listes les 

sites sensibles afin d’obtenir de bonnes statistiques plutôt que de mettre en place des 

programmes de réhabilitation du littoral. La Commission craint encore que la radiation de 

certains sites de baignade ne masque des problèmes de pollution et n’améliore 

qu’artificiellement les résultats en terme de classement. Malgré tout, le 10 juin 2009, la 

Commission européenne et l’Agence européenne pour l’environnement ont publié leur 

rapport annuel sur la qualité des eaux de baignade dans l’Union européenne. Ce rapport 

montre qu’au cours de la saison balnéaire 2008, 96% des zones de baignade en zones 

côtières étaient conformes aux normes communautaires. La nouvelle directive 

européenne (2006/7/CE) sur les eaux de baignade impose des valeurs seuils plus strictes 

concernant la pollution bactériologique. Surfrider Foundation Europe reste donc vigilant 

face à de possibles radiations de plages des listes de sites de baignade. Ces pratiques 

amélioreraient faussement les résultats sans qu’aucune politique de lutte contre la 

pollution ne soit mise en place par les institutions concernées. 

 

Surfrider se bat contre la fermeture des plages. 

La préservation et la réhabilitation d’un littoral de qualité constituent un axe de travail 

majeur de Surfrider Foundation Europe. Il s’agit désormais de s’attaquer aux problèmes 

de pollution à la source dans un objectif de reconquête et de ne plus se contenter de 

fermer les zones à risque et d’épargner quelques sites pour les laisser accessibles. Ainsi, 

l’enjeu est bien là : éviter un littoral par défaut interdit à la baignade à l’exception de 

quelques zones spécifiquement dédiées à cet usage. 
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Les surfeurs sont des témoins privilégiés de la pollution du littoral. 

Surfrider Foundation Europe, association de protection du littoral, regroupe parmi ses 

membres, de nombreux pratiquants d’activités nautiques (surf, kite surf, voile, planche à 

voile, ...) et des passionnés de l’océan et du littoral en général. Un grand nombre de nos 

adhérents pratiquent une activité nautique tout au long de l’année. Ils sont ainsi des 

témoins privilégiés de la qualité des eaux littorales et les victimes potentielles des risques 

sanitaires qui y sont liés. La présence dans les eaux, de polluants et en particulier de 

micro-organismes (bactéries, virus), constitue un risque sanitaire lors de la baignade.   

Le besoin d’un contrôle de la qualité des eaux des zones d’activités nautiques est une des 

revendications de l’association. A l’heure actuelle les DDASS (Directions Départementales 

des Affaires Sanitaires et Sociales) sont chargées d’assurer la surveillance des eaux de 

baignade. Le contrôle des eaux de baignade se fait là où la baignade est autorisée et 

réglementée par les directives européennes en vigueur mais ce contrôle n’inclut toujours 

pas les zones d’activités nautiques. 

 

La réglementation de la qualité des eaux de baignade. 

A l’heure actuelle et selon la Commission Européenne, les Etats membres arrêtent les 

valeurs qu’ils appliquent aux eaux de baignade dans le cadre des orientations de la 

directive de 1976 (76/160/CEE). Cette Directive sera abrogée par la Directive de 2006 

(2006/7/CE) à compter du 31 décembre 2014 et a été transcrite début 2008 par 

l’ensemble des Etats membres. Dès qu’un Etat a pris toutes les mesures juridiques, 

administratives et pratiques nécessaires pour se conformer à la directive, celle-ci 

s’applique, remplaçant la directive 76/160/CEE. 

Les eaux concernées par la directive, et de fait par notre étude, sont les eaux de surface 

déclarées par les Etats membres comme des lieux de baignade. L’étude porte 

uniquement sur les eaux côtières européennes. 

 

Surfrider a fait pression pour une réglementation plus adaptée en accord avec 

les usages d’aujourd’hui : Surfrider Foundation Europe a milité auprès de la 

Commission européenne afin que cette nouvelle directive prenne en compte ses 

revendications, soit : 

• Une meilleure information du public sur la qualité de l’eau de baignade 

• Des prélèvements sur les zones d’activités nautiques 

• Un suivi de la qualité des eaux tout au long de l’année, hors saison 

balnéaire 
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• Une prise en compte par les institutions de toutes les pollutions (pollutions 

chimiques, macro-déchets,…) et pas uniquement des pollutions 

bactériologiques. 

Une pétition de 10 000 signatures recueillies auprès de nos militants a été déposée à la 

Commission européenne le jour du vote de la nouvelle directive. Malgré le lobbying 

réalisé par Surfrider auprès de la Commission, cette nouvelle réglementation ne prend 

toujours pas en compte les pratiquants d’activités nautiques et impose uniquement une 

surveillance de la qualité des eaux de certains sites de baignade seulement pendant la 

saison estivale. 

 

ACTIONS 
 
Surfrider renouvelle son étude sur la qualité des eaux de baignade pour 

mesurer l’impact de la nouvelle directive sur le classement des plages 

européennes. 

Sur les zones de baignade, la nouvelle directive impose une meilleure information du 

public et un durcissement des seuils des normes sanitaires. Surfrider Foundation Europe 

tout en restant mobilisée sur la problématique des zones d’activités nautiques, a décidé 

d’étudier les conséquences de l’application de cette nouvelle directive sur le classement 

des zones de baignade à travers l’Europe. Les Etats concernés par la simulation 2009 

sont la France, la Belgique, la Suède, le Portugal et les Pays-Bas. 

 

Nous disposons de 6 ans pour anticiper la réglementation et éviter d’éventuelles 

fermetures de plages. 

Notre étude met en évidence l’impact des nouvelles normes européennes sur le 

classement des plages françaises et montre qu’un nombre important de plages 

pourraient être déclassées ou non conformes. 

Nous invitons les collectivités et les organismes responsables à prendre rapidement des 

mesures pour éviter le pire d’ici 6 ans. Cette prise de conscience est nécessaire si nous 

voulons demain continuer à profiter des plages que nous fréquentons aujourd’hui. 

Nous pouvons, grâce à cette simulation, déceler dès aujourd’hui les plages susceptibles 

d’être fermées ou déclassées en 2015.  

 

L’objectif est donc bien de mobiliser l’attention des autorités locales pour 

qu’elles évaluent les mesures à prendre pour conserver leurs plages ouvertes et 

accessibles à tous. De plus, nous souhaitons interpeller l’Etat, grâce à cette 

étude, afin qu’il donne les moyens aux communes de réaliser ces mesures. 
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CONCLUSION 

Alors que la Grèce, par exemple, annonçait en 2004, 100% de ses sites de 

baignade en eaux douces classés « d’excellente qualité », elle déclarait 

officiellement 4 sites de baignade sur tout son territoire ! 

C’est bien ce scénario catastrophe que veut éviter Surfrider Foundation Europe. On ne 

peut pas laisser aux générations futures un littoral ne répondant que partiellement aux 

exigences de la Directive de 2006. Les critères de qualité des eaux doivent être 

incontournables et juridiquement contraignants, il est nécessaire d’aller au delà de la 

simple application des prérogatives européennes et prendre conscience de façon globale 

de la nécessité de mettre en place les actions correctives nécessaires à la préservation de 

notre environnement et de notre qualité de vie.  

Surfrider souhaite fédérer les acteurs du littoral autour de la thématique « eaux 

de baignade » 

Cette étude, qui a pour ambition d’être un outil de gestion intégrée, est mise à 

disposition des décideurs. Elle est susceptible de contribuer aux différents travaux 

institutionnels réalisés sur cette thématique avec pour objectif d’anticiper au plus tôt 

l’application des nouvelles réglementations et ainsi conserver nos plages ouvertes en 

2015. S’appuyant sur cette simulation, Surfrider s’est mobilisée au sein du Grenelle de la 

Mer pour convaincre tous les acteurs de travailler ensemble et se préparer au plus tôt à 

la nouvelle réglementation européenne sur les « eaux de baignade ».  

 

Surfrider Foundation Europe a par ailleurs contribué au Grenelle de la Mer pour 

convaincre tous les acteurs de travailler ensemble et de se préparer au plus tôt à la 

nouvelle réglementation européenne sur les « eaux de baignade ». Nos  propositions ont 

été actées, en particulier la prise en compte des actions qu’il sera indispensable 

d’engager à l’échelle du bassin versant afin de lutter le plus amont possible contre toutes 

les pollutions susceptibles d’impacter les eaux de baignade. Notre présence aux Journées 

Européennes de la Mer, à Rome, au mois de mai aura également été l’occasion d’entamer 

avec la Commission européenne un dialogue sur ces enjeux à venir.  

 

Surfrider Foundation Europe se tient donc disponible pour contribuer aux démarches 

lancées par les collectivités et participer ainsi à un travail commun visant à une gestion 

concertée du littoral. 
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Méthodologie 
 

Surfrider Foundation Europe a réalisé cette étude en suivant les protocoles de calcul 

établis par l’actuelle (voir article 5 et annexes) et la nouvelle directive européenne (voir 

annexes 1 et 2). 

Tableau 1 : Comparatif des valeurs seuils et des classes de qualité associées entre la directive 
actuelle et la nouvelle directive 2006/7/CE. 

 

 

 

 

(*) Valeur Guide  

(**) Valeur Impérative 

* La valeur guide représente la valeur vers laquelle une zone de baignade doit tendre si 

elle veut être qualifiée de bonne qualité. **La valeur impérative caractérise la valeur 

limite au-dessus de laquelle la qualité de la zone de baignade peut être considérée 

comme non-conforme et potentiellement dangereuse pour la santé. 

Pour qu’une eau de baignade soit classée dans une catégorie de qualité donnée, il faut 

que les percentiles des résultats des dénombrements sur les 2 indicateurs 

microbiologiques soient inférieurs aux valeurs seuils de la classe de qualité considérée. 

Correspondance des grilles d’interprétation 

Pour le classement défini par les deux directives, un code couleur a été attribué pour une 

meilleure comparaison des résultats obtenus. 

 

 

 

 

 

Pour les deux directives, une eau de qualité insuffisante ou de mauvaise qualité  implique 

une non-conformité aux normes européennes et une interdiction de baignade (si des 

mesures correctives ne sont pas prises immédiatement).  

Paramètres microbiologiques  
Directive de 1976 Nouvelle Directive 

Qualité 
excellente 

Qualité 
obligatoire

Qualité 
excellente 

Qualité 
obligatoire

Coliformes totaux (/100ml) 500 10 000 ---- ---- 

E. coli (/100ml) 100(*) 2 000(**) 250 500 

Entérocoques intestinaux (/100ml) 100(*) ---- 100 200 

 

Figure 1 : code couleur des classes de qualité des eaux de baignade 

  

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante
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Directive Actuelle (76/160/CEE) 

La Directive européenne 76/160/CEE préconise : 

• La prise en compte de 3 paramètres microbiologiques (Escherichia coli, 

entérocoques intestinaux et coliformes totaux) ainsi que 3 paramètres physico-

chimiques (mousses, phénols et huiles minérales) 

• L’utilisation des échantillons d’une seule saison (*), celle étudiée 

 

(*) La directive européenne 2006/7/CE détermine la saison balnéaire comme « la période 

pendant laquelle la présence d’un grand nombre de baigneurs est prévisible » compte 

tenu des tendances passées ou des infrastructures et des services mis à disposition pour 

encourager la baignade. Cette période est fixée par les responsables des eaux de 

baignade, collectivités ou gestionnaires privés. 

Pour pouvoir mieux comparer les classements des plages selon les deux directives, 
seulement les deux premiers paramètres microbiologiques ont été pris en compte 
(Entérocoques Intestinaux et E. coli).  

Tableau 2 : Valeurs seuils et classes de qualité proposées par la Directive 76/160/CEE. 

        Qualité 

        de l'eau 

 

Indicateurs 

Microbiologiques 

Directive Actuelle

Bonne Qualité  Qualité Moyenne 
Momentanément 

Polluée 
Mauvaise Qualité 

E. coli (/100mL) 
80% < 100(*)             

95% < 2000(**)  
95% < 2000(**) 5 -33% >2000(**) 33% >2000(**) 

Entérocoques intestinaux 
(/100mL) 

90% < 100(*)       

(*) Valeur Guide  

(**) Valeur Impérative 

Le classement est défini suivant le pourcentage des indicateurs microbiologiques ; selon 
qu’ils soient supérieurs ou inferieurs à la valeur guide/impérative attribuée. Dans le 
tableau 2 le pourcentage indiqué se réfère à la valeur de concentration (unité/100mL). 

Nouvelle Directive (2006/7/CE) 

La nouvelle directive préconise de nouveaux critères pour le calcul de la qualité d’une 
eau de baignade : 

• L’utilisation de seulement 2 paramètres microbiologiques (Escherichia coli et 
entérocoques intestinaux). 
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• Allongement de la période étudiée. La nouvelle méthode de calcul prend en 
compte les résultats d’analyse durant les quatre dernières saisons.  

• Durcissement des normes de qualité. Le seuil de qualité obligatoire a été divisé 
par 4. On passe pour l’E. coli de 2000 à 500 UFC/100 ml (UFC : Unité Formant 
Colonie).  
 

Tableau 3 : Valeurs seuils et classes de qualité proposées par la Directive 2006/7/CE. 

                     Qualité 

           de l'eau 

 

Indicateurs 

Microbiologiques  

Nouvelle Directive  

Qualité Excellente Bonne Qualité Qualité Suffisante 
Qualité 

Insuffisante 

E. coli (UFC/100mL) ≤ 250 (*) ≤ 500 (*) ≤ 500 (**) > 500 (**) 

Entérocoques intestinaux 
(UFC/100mL) 

≤ 100 (*) ≤ 200 (*) ≤ 185 (**) > 185 (**) 

(***) Valeurs seuils à comparer aux percentiles 95 des mesures microbiologiques 

(****) Valeurs seuils à comparer aux percentiles 90 des mesures microbiologiques  

Le classement de la qualité des eaux de baignade se fait en fonction de l’évaluation des 

percentiles. Elle est fondée sur l'évaluation du percentile de la fonction normale de 

densité de probabilité log10 des données microbiologiques obtenues pour la zone de 

baignade concernée, la valeur du percentile est calculée de la manière suivante : 

a) Prendre la valeur log10 de tous les dénombrements bactériens de la séquence de 

données à évaluer (si une valeur égale à zéro est obtenue, prendre la valeur log10 du 

seuil minimal de détection de la méthode analytique utilisée.) 

b) Calculer la moyenne arithmétique des valeurs log10 (μ). 

c) Calculer l'écart type des valeurs log10 (σ). 

La valeur au 90e percentile supérieur de la fonction de densité de probabilité des 

données est tirée de l'équation suivante: 90e percentile supérieur = antilog (μ + 1,282 

σ). 

La valeur au 95e percentile supérieur de la fonction de densité de probabilité des 

données est tirée de l'équation suivante: 95e percentile supérieur = antilog (μ + 1,65 σ). 

 

Récupération des données et sources de l’étude 
 
Surfrider Foundation Europe a obtenu les données nécessaires à cette étude, soit les 

concentrations en Escherichia coli et entérocoques intestinaux (Unité : UFC/100ml), sur 

les quatre dernières années (2005 à 2008) auprès de la Direction Générale de la Santé. 

Ce service de l’Etat français est en charge de la protection des personnes contre les 
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menaces pesant sur leur santé (gestion des risques sanitaires, gestion des alertes, des 

urgences sanitaires et préparation aux menaces). Elle nous a donc communiqué 

l’ensemble des données dont nous avions besoin afin de réaliser notre étude.  

Certaines collectivités ont déjà engagé une réflexion ainsi qu’une évaluation des impacts 

des nouvelles normes européennes. Le support mathématique permettant le calcul des 

résultats que nous transmettons ici provient d’une de ces collectivités qui a bien voulu 

nous fournir la feuille de calcul adaptée à ce travail. 

Présentation des résultats 

Suite au traitement de ces données, l’association dispose d’une simulation des 

classements sur 29 départements côtiers français (Métropole et Outre-mer). Sur les 1979 

plages françaises comptabilisées à ce jour selon le site européen « Water Information 

System for Europa », nous avons pu traiter 1974 plages au total. La quasi totalité des 

données sont relatives aux années 2005 à 2008 sauf pour les départements des Alpes-

Maritimes et de l’Aude pour lesquels nous n’avons reçu que les données de 2008. 

L’aboutissement de cette étude est un listing comparatif des plages selon le classement 

avec la directive actuelle et le classement avec la nouvelle directive. Cette liste permet 

d’identifier les plages qui pourraient être interdites en 2015 au regard des exigences de 

la Directive 2006/7/CE. Cette étude permet également de mesurer le pourcentage de 

plages déclassées par département, soit les plages dont le classement serait moins bon. 

Ne perdons pas de vue que tous ces classements « nouvelle directive » sont 

issus d’une simulation. Ils permettent de mesurer l’impact de cette nouvelle 

réglementation sur le classement des plages françaises. 
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SYNTHESE DE L’ETUDE 
 

Cette étude permet de faire une simulation de la qualité des eaux de baignade en zones côtières au 
regard des exigences de la Directive 2006/7/CE dès aujourd’hui et sur la saison balnéaire 2008. 

Le calcul des résultats qui suivent ont été réalisés avec les données des quatre dernières années 
(2005 à 2008) en fonction de deux paramètres : Escherichia Coli et Entérocoques intestinaux.  

SYNTHESE NATIONALE (1974 plages) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette simulation montre que 1256 plages (63,6%) seront d’excellente qualité, 388 plages 
(19,7%) seraient de bonne qualité, 159 plages (8,1%) seront de qualité suffisante et 
enfin 171 (8,7%) plages seraient interdites à la baignade selon les exigences de la 
Directive 2006/7/CE. 

Il est donc clair que des mesures adéquates doivent être dès aujourd’hui envisagées afin 
d’améliorer la qualité des eaux de baignade côtières françaises. 

On remarque que le nombre de plages d’excellente qualité reste relativement stable 
malgré une légère diminution de 1389 plages à 1256 plages. 

Le changement le plus important se fait au niveau des plages de qualité insuffisante, leur 
nombre passe de 7 selon les exigences de la directive 76/160/CEE, à 171 plages pour la 
nouvelle directive. 

Nous pouvons avancer l’hypothèse que l’augmentation du nombre de plages interdites 
est due au durcissement des normes édictées par la nouvelle directive. En effet, on passe 
d’une valeur impérative de 2000 à 500 UFC/100ml. De plus, le fait d’utiliser des 
percentiles de concentration à la place du système de pourcentage pour l’application des 
normes joue aussi un rôle dans le classement de certaines plages. 

 

 

  

Directive actuelle 76/160/CEE Nouvelle Directive (2006/7/CE) 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Les chiffres à retenir 

• 9% soit 171 plages du territoire français  sur un total de 1974 plages étudiées 
dans le cadre de cette étude ne répondraient pas aux futures normes et seraient 
donc interdites à la baignade. Le classement d’une eau de baignade en qualité 
insuffisante est permis, dans un tel  cas le Etats membres doivent veiller à ce que les 
conditions ci-après soient satisfaites :  

*une interdiction de baignade ou un avis déconseillant la baignade afin d’éviter aux baigneurs une 
exposition à la pollution. 

*une identification des causes et des raisons pour lesquelles une qualité suffisante n’a pu être 
atteinte. 

*des mesures adéquates pour éviter, réduire ou éliminer les sources de pollutions. 

*un avertissement du public par un  signal simple et clair quant aux causes des pollutions et des 
mesures adoptées pour y pallier. 

Une liste des 171 plages qui seraient interdites à la baignade selon les exigences de la Directive 
2006/7/CE est présentée dans le tableau 5. Nous rappelons que cette liste est le résultat d’une 
simulation et qu’il reste 6 ans aux autorités concernées pour prendre les mesures correctives 
nécessaires à l’amélioration de la qualité des eaux de baignade en France. En revanche, si des 
programmes de réhabilitation ne sont pas réalisés d’ici 2015, ces plages seront véritablement 
fermées. 

• 27% des plages françaises soit 527 plages du territoire français 

sont rétrogradées, c’est à dire qu’elles se classent dans le niveau de 

qualité inférieure à celui dans lequel elles étaient classées selon la 

Directive 76/160/CEE. 

Le tableau suivant expose par région et par département le nombre de plages déclassées 

et le pourcentage associé. 
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Régions Départements 
Nombre total de 

plages 

Nombre de 
plages 

déclassées 

Pourcentage de 
plages déclassées 

NORD PAS DE CALAIS 
NORD 9 3 33,30% 

PAS DE CALAIS 25 10 40% 
PICARDIE SOMME 9 2 22,20% 

HAUTE-NORMANDIE SEINE-MARITIME 23 8 34,8% 

BASSE-NORMANDIE 
CALVADOS 38 28 73,7% 
MANCHE 92 38 41,3% 

BRETAGNE 
COTE D'ARMOR 113 53 46,9% 

FINISTERE 254 86 33,8% 
ILLE ET VILAINE 41 19 46,3% 

  MORBIHAN 123 20 16,3% 

PAYS DE LA LOIRE 
LOIRE-ATLANTIQUE 74 18 24,3% 

VENDEE 76 7 9,2% 
POITOU-CHARENTES CHARENTES MARITIMES 91 28 30,8% 

AQUITAINE 
GIRONDE 44 2 4,5% 
LANDES 45 3 6,6% 

PYRENEES ATLANTIQUES 34 16 47,1% 

LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

AUDE 21 1 4,8% 
HERAULT 59 3 5,1% 

GARD 7 1 14,3% 
PYRENEES ORIENTALES 50 5 10% 

PACA 
ALPES MARITIMES 150 75 50% 

BOUCHES DU RHONE 68 30 44,1% 
VAR 167 21 12,6% 

CORSE 
CORSE DU SUD 98 13 13,3% 
HAUTE CORSE 71 2 2,8% 

DOM-ROM 
GUADELOUPE 102 7 6,9% 

GUYANE 13 13 100% 
MARTINIQUE 59 15 25,4% 

  REUNION 18 0 0% 

TOTAL 1974 527 26,7% 

Tableau 4 : Pourcentage des plages délassées, en France, par département, en 2009 
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Tableau 5 : liste des 171 plages françaises interdites à la baignade selon la simulation 
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Conclusion 
 

Après la transposition de la nouvelle directive en droit français, notre association tient à 

informer et sensibiliser un grand nombre des acteurs du littoral européen, les collectivités 

locales littorales, les financeurs et le grand public des risques à venir concernant la 

fermeture des plages. Nous souhaitons notamment que les collectivités et les organismes 

responsables se mobilisent pour préserver la qualité de nos plages afin qu’elles 

répondent aux nouvelles normes d’ici 2015. 

Les répercussions socio-économiques d’une fermeture de plage peuvent être importantes 

d’un point de vue touristique notamment. Ce rapport peut aider les communes 

concernées à anticiper l’application de cette nouvelle directive en planifiant les actions 

nécessaires à la reconquête de la qualité de leurs eaux de baignade. Nous souhaitons par 

la même, participer au dialogue sur cette thématique au niveau institutionnel comme 

nous l’avons fait par exemple lors du Grenelle de la mer et à l’occasion des Journées 

Européennes de la Mer. 

Dans un contexte actuel de Gestion intégrée des Zones Côtières, il est essentiel que les 

acteurs européens de l’eau se mobilisent sur la résolution des mêmes problématiques et 

dans une même dynamique de reconquête du littoral.  
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Résultats 

Façade Atlantique 
 

Nord-Pas-de-Calais (34 plages) 

• Synthèse Régionale 
 
Directive actuelle      Nouvelle Directive 
 
 
 
 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la 
directive actuelle et la nouvelle directive 

Nord (9 plages) 

                                          Directive actuelle   Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la 
directive actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Classement par site de baignade 

 

 

 

 

 

 

 

Pas-de-Calais (25 plages) 

Directive actuelle    Nouvelle Directive 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Picardie (9 plages) 

Somme (9 plages) 

    Directive actuelle           Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

  

 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Haute-Normandie (23 plages) 

Seine-Maritime (23 plages) 

  Directive actuelle                 Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la 
directive actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Basse-Normandie (130 plages) 

• Synthèse Régionale 
Directive annuelle   Nouvelle Directive 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

Calvados (38 plages) 

 

Directive actuelle   Nouvelle Directive 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la 
directive actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Manche (92 plages) 

 Directive actuelle    Nouvelle Directive  

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Classement par site de baignade 
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Bretagne (531 plages) 

• Synthèse Régionale 

Directive actuelle   Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

Côtes d’Armor (113 plages) 

                 Directive actuelle   Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

  

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

  

 

 

 

 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Classement par site de baignade 
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Finistère (254 plages) 

Directive annuelle  Nouvelle Directive 

   

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

  

 

 

 

 

Classement par site de 
baignade

 

  

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Ille et Vilaine (41 plages) 

Directive actuelle                Nouvelle Directive 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

  

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Morbihan (123 plages) 

Directive actuelle   Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

  

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Pays de la Loire (150 plages) 

• Synthèse Régionale 

Directive actuelle  Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

Loire-Atlantique (74 plages) 

Directive actuelle       Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

  

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Vendée (76 plages) 

Directive actuelle     Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

  

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Poitou-Charentes (91 plages) 

Charente-Maritime (91 plages) 

Directive actuelle  Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la 
directive actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Aquitaine (123 plages) 

• Synthèse Régionale 

Directive actuelle    Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

Gironde (44 plages) 

      Directive actuelle    Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

 Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la 
directive actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Landes (45 plages) 

     Directive actuelle       Nouvelle Directive 
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 Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la 
directive actuelle et la nouvelle directive 

   

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Pyrénées Atlantiques (34 plages) 

     Directive actuelle     Nouvelle Directive 

  

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

   

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Façade Méditerranéenne  
 

Languedoc-Roussillon  (137 plages) 

• Synthèse Régionale 

       Directive actuelle       Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

Aude (21 plages)* 

Directive actuelle                 Nouvelle Directive 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

 

*Le classement des plages pour les Alpes Maritimes est effectué uniquement sur l’année 2008 en raison de 
difficultés dans la récupération des données.  

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 



59 
 

Classement par site de baignade 

 

 

Hérault (59 plages) 

Directive actuelle       Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Gard (7 plages) 
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              Directive actuelle     Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pyrénées orientales (50 plages) 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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         Directive actuelle          Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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PACA (385 plages) 

• Synthèse Régionale 

Directive actuelle      Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

 Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la 
directive actuelle et la nouvelle directive 

Alpes-Maritimes (150 plages)* 

             Directive actuelle        Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

 

*Le classement des plages pour les Alpes Maritimes est effectué uniquement sur l’année 2008 en 
raison de difficultés dans la récupération des données.  

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Classement par site de baignade 
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Bouches du Rhône (68 plages) 

Directive actuelle       Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Classement par site de baignade 
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Var (167 plages) 

       Directive actuelle     Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Corse (169 plages) 

• Synthèse Régionale 

                Directive actuelle              Nouvelle Directive 

  

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 



73 
 

Corse du sud (98 plages) 

           Directive actuelle     Nouvelle Directive 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Haute Corse (71 plages) 

        Directive actuelle       Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Départements d’Outre-mer 
 

Guyane (13 plages) 

        Directive actuelle     Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Guadeloupe (102 plages) 

           Directive actuelle          Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Martinique (59 plages) 

          Directive actuelle       Nouvelle Directive 

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

  

Classement par site de baignade 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Réunion (18 plages) 

     Directive actuelle        Nouvelle Directive   

 

 

 

 

 

Répartition de la qualité des eaux de baignade en mer selon leur classement d’après la directive 
actuelle et la nouvelle directive 

 

 

 

 

 

Classement par site de baignade 

 

 

 

 

 

Eaux de qualité :  

  Excellente   Suffisante 

  Bonne   Insuffisante 
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Glossaire 
Abrogation : consiste en la suppression d’une règle (loi, convention internationale…) qui 

cesse ainsi d’être applicable pour l’avenir. 

Acteur du littoral : celui qui agit sur le littoral, dans sa globalité et désigne un individu, 

une famille, un groupe ou tout élément social doué de capacité d’action (initiative ou 

réaction) et intervenant directement ou pas sur l’espace littoral. 

Classement des eaux de baignade : À la suite de l'évaluation de la qualité des eaux 

de baignade, les États membres classent les eaux de baignade, conformément aux 

critères établis par la directive de 2006, comme étant, selon le cas, de qualité: 

«insuffisante»; «suffisante»; «bonne», ou  «excellente». 

 

Concertation et processus participatifs : processus d’entente entre plusieurs groupes 

d’acteurs aux intérêts a priori divergents pour agir ensemble. La concertation est un 

moyen qui permet l'analyse, la réflexion, les choix, les décisions et les interventions les 

plus pertinentes par rapport aux attentes de la communauté. Dans notre contexte, elle 

s'impose comme méthode inéluctable dans le processus de réhabilitation du littoral. Cette 

notion est  liée au concept de Gestion Intégrée des Zones Côtières. 

Gestion Intégrée des Zones Côtières : Processus dynamique qui réunit 

gouvernements et sociétés, sciences et décideurs, intérêts publics et privés en vue de la 

protection et du développement des systèmes et ressources côtières. Le processus vise à  

optimiser les choix à long terme privilégiant les ressources et leurs usages raisonnés et 

raisonnables. 

Développement Durable : Il s'agit, selon la définition proposée en 1987 par la 

Commission mondiale sur l’environnement et le développement dans le Rapport 

Brundtland, d’un développement qui répond aux besoins des générations du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Deux concepts 

sont inhérents à cette notion : le concept de « besoins », et plus particulièrement des 

besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient d’accorder la plus grande priorité, 

et l’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre organisation sociale 

impose sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir.  

Directive Cadre sur l’eau (DCE) : La directive-cadre sur l'eau (2000/60/CE), souvent 

plus simplement désignée par son sigle DCE, est une directive européenne du Parlement 

européen et du Conseil prise le 23 octobre 2000. 

Elle établit un cadre pour une politique globale communautaire dans le domaine de l'eau. 
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C'est l'élément majeur de la réglementation européenne concernant la protection globale 

des ressources en eau douces, saumâtres ou salées, superficielles ou souterraines, de 

« transition » et côtières.  

Cette Directive vise à prévenir et réduire la pollution des eaux, promouvoir son utilisation 

durable, protéger l'environnement, améliorer l'état des écosystèmes aquatiques (zones 

humides) et atténuer les effets des inondations et des sécheresses. 

Eaux de baignade : toutes eaux de surface dans laquelle l’autorité compétente s’attend 

à ce qu’un grand nombre de personnes se baignent et dans laquelle elle n’a pas interdit 

ou déconseillé la baignade de façon permanente. 

Paramètres bactériologiques (Escherichia Coli et Entérocoques intestinaux) : 

Escherichia coli, également appelé colibacille ou E. coli, est une bactérie intestinale des 

mammifères très commune chez l'être humain. Les  entérocoques sont des bactéries 

présentes dans le milieu intestinal. Leur présence est significative d’une pollution fécale. 

Pollution bactériologique : la présence d'une contamination microbiologique ou 

d'autres organismes ou déchets affectant la qualité des eaux de baignade et présentant 

un risque pour la santé des baigneurs. 

 

Profil de plage : Le profil des eaux de baignade établi par la Directive 2006, doit 

comporter: 

a) une description des caractéristiques physiques, géographiques et hydrologiques des 

eaux de baignade et des  autres eaux de surface du bassin versant des eaux de baignade 

concernées, qui pourraient être sources  de pollution. 

b) une identification et une évaluation des sources de pollution qui pourraient affecter les 

eaux de baignade et altérer la santé des baigneurs. 

 

Saison balnéaire : La Directive européenne 2006/7/CE détermine la saison balnéaire 

comme la période pendant laquelle la présence d’un grand nombre de baigneurs est 

prévisible compte tenu des tendances passées ou es infrastructures et des services mis à 

disposition pour encourager la baignade. Cette période est fixée par les responsables des 

eaux de baignade, collectivités ou gestionnaires privés.  

Valeur seuil : valeur au delà de laquelle la qualité d’une eau de baignade basculera d’un 

degré de qualité à un autre. 
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 Adresses Utiles 
Agence européenne pour l’Environnement : www.eea.europa.eu/fr 

Europe : http://ec.europa.eu/environnement/water/ 

Direction générale de la Santé (MEEDDAT) : http://baignades.sante.gouv.fr 

France Nature Environnement : www.fne.asso.fr/ 

Surfrider Foundation Europe: www.surfrider.eu 

Water information System for Europa: http://water.europa.eu 
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